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Promesse de vente annulée et indeminités
non perçues

Par Chapoba, le 19/04/2012 à 23:31

Bonjour, rnrnNous sommes propriétaires d'une maison individuelle située en région parisienne
que nous avons décidé de vendre il y a quelques mois à 360 000€ net vendeur. Nous avons
réussi à intéressé deux acquéreurs potentiels, suite à quelques visites. Le premier proposait
un prix net vendeur à 355 000€ et le second était preneur à 360 000€ en paiement comptant.
Nous avons donc, tout naturellement, opté pour la deuxième proposition. Ce faisant, nous
sommes passés chez le notaire pour signer la promesse de vente comme convenu. Le
notaire, a demandé, comme la procédure l'exige, un chèque d'acompte pour bloquer la vente
d'une valeur de 18 000€. Seulement, au bout de quelques semaines, l'acquéreur choisit de ne
plus acheter la maison, bien que toutes les conditions suspensives étaient levées (prêt, etc.)
puisqu'elle s'était engagée à payer cash; Mais les banquiers se sont aperçus que les fonds de
cette personne, placés à l'étranger, étaient suspectés de blanchiment d'argent, c'est pourquoi,
ils ont refusé le transfert en France.rnrnPassés cette frustration, nous étions en droit d'exiger
notre chèque d'acompte que le notaire avait pris du "pseudo" acheteur. Seulement, il s'est
avéré que le chèque en question n'était pas celui du futur propriétaire mais d'une amie, et qui
plus est, il n'était pas du tout approvisionné. Cette personne, peu scrupuleuse, nous a donc
bloqué la vente de la maison pendant trois mois. Nous aurions pu nous retourner contre
l'acheteur mais en agissant ainsi nous aurions pris le risque de bloquer la vente de la maison
pendant encore deux ans en raison de la procédure judiciaire. Ce qui n'était pas envisageable,
notre but étant de vendre le bien le plus rapidement possible. Mais nous sommes quand
même très remontés contre ce notaire qui n'a pas du tout été professionnel dans cette affaire
puisqu'au final nous sommes lésés de 18 000€!rnAujourd'hui, le bien n'est toujours pas vendu
et nous avons dû baisser considérablement le prix de vente de notre maison, à cause du
marché de l'immobilier entre autre, mais aussi et surtout à cause du temps inutilement perdu à
cause de ces acheteurs! Le plus frustrant étant d'être passé à coté d'un acheteur plus sérieux



à 5000€ près!rnrnDe ce fait, ma question est la suivante : Pouvons-nous nous retourner contre
ce notaire en dernier recours? Si oui, quelles sont les démarches à effectuer?rnrnEn vous
remerciant, chaleureusement et par avance, du temps que vous allez consacrer à ce
dossier!rnrnBien à vous.
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